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TRIBUNAL CIVIL DE HUY 

9 juillet 1896. 

ANCIE~ DROIT LJtlGEOIS. - CoNCESSION. - VEINES coNNUEs. - ExPLOI

TATION DE NOUVELLES VEINES. -REDEVANCE CONVENUE. 

CODIU.NB DB BEN-AHI:'{ C. SOClftT~ DE GIVRS. 

Antérieurement aux lois de 1791 et 1810, les propriétait·es du sol 
étaient, dans le pays de Liége, propriétaires de la mine et pou
?Jaient donner a·ux concessions telle étendue qu'il leur convenait j 
ils pouvaient concéder une ou plusieut·s couches seule'J!lent de la 
mine, de sorte que, dans le même t~rain et pour une mine de même 
nature, il pouvait y avoir plusieurs concessions. 

Après 1810, quand il a fallu, conformément à la loi, étendre à toutes 
les veines d~ houille du périmètt·e une ancienne concession qui n'en 
comprenait que quelques-unes, le gouvernetnent prit poU'r règle 
d'accorder maintenue et pour autant que be~oin, concession nou
velle des mines indiquées dans l'acte de concession. 

L'article 53 de la loi du 21 avril1810 contient une disposition excep
tionnelle qui doit s'interpréter ·restrictivement. 

Dans l' 7-ncien droit li~geois, la réserve de cr.rtaines ca1·rières ou 
fosses ne comprenait pas les autres veines inconnues au temps de 
la vente. 

La convention, antérieure à la loi de 1810, en t'ertu. de laquelle un 
propriéta.ire concède l'exploitation· des veines connues de charbon 
se troulJant dans sa propriété, moyennant une certaine redevance, 
doit s'interpréter en ce sens que le concessionnai?·e actuel, repré
sentant du concessionnaire p 'rimitif, ne doit pas la redevance sur 
les veines qu,il exploite et qui étaient inconnues au moment de la 
convention (1)~ 

Attendu que l'opposition f.Jrmée par la socicté défonJeresse au 
jugemeut par déf<wt du 30 .avril1891 e~t régulière en la forme el que 
sa responsabilité n·est pas contestée; 

(1) Bev. de la légial. des Mines. 
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Attendu que la contestation gt~ dans l'interprétation d''une con
vention verbale en date du 30 décembre t79t sur les. termes de 
laquelle les. parties sont d'accord et dont le préambule est ainsi 
co.nçu: c État de marché · et convention faite par les commis Jadot 
et Hazetle du hameau de Gives avec Georges Godet eL Joseph Nan
drin d'Andennes.; en pleine asseD;lblée (aite le 2 novembre t79~, 
les · manants propriétaires · du hameau de· Gives ont dénommé les 
commis Jadot et Hazette pour conclure et arrêter le marché eL conve
nance avec Godet et Nandrin pour tirer de la terre houille et charbon 
des c: veines connues » dans les bois communaux du hameau de 
Gives parmi que les preneurs auront à ~e conformer aux conditions 
sui vantes et notamment à la con di ti on de rendre juste et fidèle 
compte à Jadot et Hazelte, de même qu'à leurs succ~sseurs, de· Ja 
vente de leurs deniers et de payer en mains desdits commis le 
dixième denier de la· vente qu'ils auront faite , ; 

Attendu q.ue la défenderesse principale prétend que les expres
sions « veines connues .» excluent toute veine qui n'était pas con.nue 
ou mise à jour en ~ 791, 'c'est-à-dire to~le autre veine qne la grande 
veine· et la petite veine, les seules qui fussent co_nnues à celle 
époque, et ne comprennent pas la veine six mai inconnue en 1791 
et dont on ne soupçonnait pas même l'existence alors; · 

Attendu que, de son côté, la 4emanderesse principale soutient 
que la convention-marr.hé de i89t doit s'interpréter. en ce sens que 
les sieurs Godet et Nandrin, doot Ia .défenderesse est aujour'd'hui le 
représentant, sont tenus de payer le dixième du produit de la ven te 
de la houille et du charbon extraits du bèJis de Gives, quelle quefO.t 
la profondeur de l'exploitation, quel que fût le nombre des veines 
exploitées, du moment où cette exploitation se faisait dans .le sous-sol 
du bois de Gi ves, de sorte que, actuellement encore, la d~fenderesse 
devrait la redevance du dixième denier pour la vente du charbon 
qu'elle · extrait de la veine six mai, qÙoique ceUe veine n'ait été 
découverte qu'en 1852 ; 

Attendu que l'interprétation de la demanderesse méconnatt les 
termes de la convention du 30 décembre 4 794 et n'e.n respecte 
pas davantage l'esprit; qu'en effet, d'une part, elle a pour effet de 
supprimer le mot « connues ». contrairement à la règle. que les 
termes, comme les clauses de_s conventions, doivent être entendus 
dans le sens avec lequel ils p~uvent avoir quelql1e effet plutôt que 
dans l~ sens ave,c lequel ".il~ n'en pourraient produire aucun; que, 
d'autre part, cette interprétation va à l'encontre de l)intenlion des 
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parties, telle qu'elle se révèle par les termes de la convention et la 
redevance élevée, sti·pulée et consentie par les parties; que, suivant 
les termes de ]a convention, l'exploitation des veines devait avoir 
lieu par fosses, et à lfl fin ùu mat·ché ces fosses · dev-aient .être 
rempHes avec les terres en provenant, sans pouvoir faire de plan
chers; 

·AltP.ndu que ces prévisions sont incompatibles avec l'existence 
d'une exploitation avéc puits, machines et travaux d'art; que le 
marché, tel qu'il appert de la convention, consiste en une simple 
exlraclion de bouille dans les couches supérieures du bois de Gives, 
déja connues et dont l'exploitation pouvait se faire facilement et à 
p~u de frais; .que la connaissance des veines par Godet et Nandrin 
et le ooftt modique de leur exlractioQ expliquent la redevance consi-
dérable du dixième qu'ils f!e sont engagés à payer; que l'on ne peut 
imaginer qu'ils eusse·nt con.senti à payer un droit de terrage aussi 
élevé pour l'exploitation de couches de charbon gisant à une grande 
prof?ndeur et nécessitant des frais d'établissement et d'épuisement 
considérables, comme la veine six mai; 

Attendu que la demanderesse objtcte en vain que les mots« veines 
éon nues 1> sont vagues, équivoques; qu'il ne faut pas donner à ces 
mols celte signification; qu'ils désigneraient exclusivement la grande 
veine et la petite veine; que, si les parties avaient voulu leur donner 
cette portée, elles ne se seraient pas servies de celle qualification et 
a01·aient désigné ces veines par les noms de petite et grande veine, 
ou ·bien en auraient simplement indiqué le nombre; 

Attendu que les parties auraient pu, il est vrai, Jés~gner les veines 
par leur nom, si tant est qu'elles eussent déjà chacune leur dénomi
nation particulière à celle époque; qu'il leur était loisible aussi de 
les indique•· par leur nombre, mais que rien ne les empêchait de les 
désigner pa•· tout autre terme propre à faire entendre qu'elles 
restreignaient à ces veines seules l'application de la convention; que 
l'expression « connue » a une signification bien précise et n'a pas 
été employée par mégarde, puisqu'elle a été reproduite et dëfinie 
dans la délibération du conseil communal de Ben du 24 février 1807; 
que, par cela même que les parties ont donné la qualification de 
«connues., aux veines qui faisaient l'objet de la convention-marché, 
elles en ont exclu Jes veines inconnues, c'est-à-dire celles· dont 
)'existence n'était pas encore révélée alors; 

Attendu que la· demanderesse objecte, en deuxième lieu, que si 
l'on interprétait la convention de 4'/94 comme ne s'appliquant qu'aux 
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veines cotmues .à celle époque, i1 en résulterait que.si une nouvelle 
veine était découverte dans l'avenir, les siéurs Godet et Nandrin 
n'auraient pas eu le droit de J'exploiter, et la commu-nauté de Gives 
serait restée 1 ibre d'implanter une seconde exploitation à côté el à 
travers de la première; 

Attendu que les inconvénients signalés par la demanderesse se • • 

-présentaient dans les concessions par couches qui étaient permises 
dans l'ancien droit et étaient même . très usitées dans le comté de 
Hainaut, concessions que l'article 29 de 'la loi de 4810 a laissées 
subsister; 

Attendu que, antérieurement aux lois de · ·179~ et ~8i0, le~ pr.o
priétaires. du sol étaient, dans le pays de Liége, propriétaires de la 
mine et pouvaient donner aux concessions telle étendue ·qu'il leur 
cob-venait; qu'ils pouvaient concéder une ou plusieurs couches seu
lement de la mine, de sorte que, dans Je mêm~ tel'rain et pour une 
-mine de même nature, il pouvait y avoir plusieurs concessions 
(Bury, t. I, n° 223, p. H6 e t ss.); 

Attendu ql1'après 4 8~ 0, quand il a fallu, conformément.à.Ja loi, 
élendt·e à toutes les veines de houille du périmèh·e une ancienne 
concession qui n'en corn prenait que quel_ques- unes, le gouvernement 
pr·it pour règle d'accorder maintenue el, pour autant que de besoin, 
concession nouvelle des mines indiquées dans l'acte de concession 
(Bury, t. .II, no 808; avis du conseil des_ mines du 29 aoftt {845); 

Attendu que telle e.st la marche qui· a été suivie par l'arrêté royal 
du 7 juin 1829 qui acc01·de à Nandrin et à Bodson maintenue de con
c~ssion et, pour autant que de besoin, concession de mines de houille 
situées sous la -commune de Ben-Ahin, ce qui démontre que, d_ans 
l'opinion du gouvernement, la convention verbale du 30 décembre 
f79·1 contenait une concession par couches ou par veines; 
· Attendu qu'en cas de doute sur le sens de ladite convention, elle 

devrait encore s'interpréter contre la commune qui a stipulé, en 
faveur de la défenderesse dont les auteurs ont contracté l'obligation 
de payer une redevance; - Qu'il en est d'autant plus ainsi que 
l'arti~le 53 de la loi du 2~ avril ~8to est une disposition exception-· 
ne lie qui doit s'interpréte_r strictement, et que, dans l'ancien droit 
liégeois, la réserve de certaines carrières ou fosses ne comprenait 
pas les autres mines inconnues au temps . de la vente (Sohet, li v. II, 
tit. 53, n° 9); 

Al tendu- qu'en présence des considérations ·qui précèdent~ il 
incombe à la_ demanderesse d'établir clairement qu'il a été dé_rogé à--
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la convention de ~79t et spécialement de démontrer que l'obligation 
de -payer la redevance- du 10" du prtJdui t (le la vente a été étendue à 
d'autres veines que cellés connues à cette époque et notamment à la 
veine appelée six mai; _ 

Attendu que, dans cet ordre d'idées, la demanderesse invoque 
deux délibérations du conseil communal de Ben, en date ges 29 jan
vier '807 et 21 février sui va nt, d'après lesquelles la con ven ti on de 
4 79 f aurait reçu, de la part des parties intéressées, une extension 
absolue à toutes tes veines quelconques dl!couver·tes ou à découvrir 
dans le bois de Gi v es; 

Attendu que c.es deux délibérations n'unt nullement celte portée; 
qu'en reproduisant les expressions « veines connues »de la conven
tion de ~ 794, el en déclarant que par les mots « veines connues», 
il n'est fait aucune réserve de la partie du haut bois. qui fait l'objet 
de la nouvell-e demande et qu'il paraît évident que cette exploitation 
doit s'étendre sur« toute la propriété du hameau de Gives »,ces déli
bérations interprètent la convention susdite, qu~nt à l'étendue péri
métrique de la concessiou, mais uniquement en ce qui concei'De les 
veioes connues en f 791, de sorte qu'au lieu de dé1·oger à cette con
vention, elle ne fait que la confirmer;- Que le caractère confir
matir de ces délibérations est rendu évident par la protestation ver
bale de Maximilien Nandrin du 29 janvier ~807 contre la demande. 
en concession des sieurs Fossoul et Montjoie, protestation dans 
laquelle il a déclaré consentir à ce que l'obligation qu'il prend de 
fouroir aux ha bi tan t.s de Gives, la charretée de terre-houille pour le 
prix de 5 fr. 73 ,· constitue une clause essentielle du marché en vertu 
duquel il a continué son exploitation jusqu'à ce jour, c'est-à-dire de 
la convention-marché de 1791; 

Attendu que la demanderesse invoque en troisième lieu : a) un 
arrangement verbal intervenu entre elle et Maximilien Nandrin et 
consorts, par lesquels ceux-ci se sont engagés à payer à la commune, 
le dixième du pr·oJ uit net de leur extraction, nonobstant toute offre 
contraire~ nouvelle concession ou conventions quelconques; qui pour
raient les concerner ou leur écboir ;b) un arrêté r·oyal du 7 juin~ 829, 
qui accorda audit Nandrin, maintenue de concession, et, pour 
autant que de besoin, concession de mines de houille situées sous 
)a. commune de Ben,- lequel arrêté porte, en son article 4, que 
cr. l'indemnité due au propriétaire de la surrace est réglée, conrormé
ment aux articles 6 et 42 de la loi de t8t0, pour les terrains dont 
)es v.ropriétaires n'ont pas fait d'arrangement à cet égard avant la 
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promulgation, tantlis que les concessionnaires devront observer les 
arrangements faits pour les aut.res terrains par leurs propriétaires 
avant ladite époque •; · · 

Attendu que la deman.deresse conclut. du rapprochement de cet 
arrêté royal qui accorde aux auteurs de la défenderesse maintenuè et 
au besoin con..:ession nouvelle, de l'engagement verbal pris par eux, 
de payur à la commune le dixième du produit net de Je ur extraction, 
que l'obligation de payer ce dixième existe aussi bien pour les veines 
faisant partie de la coiJcession nouvelle que pour celles dans la con~ 
cess.ion desquelles. ils ont été maintenus, c'est-à-dire pour touUe 
charbon extrait du bois de Gives, à quelque profondeur et à quelque 
veine que· ce soit ; . · · 

Attendu que, po·ur interpréter les conventions et actes, il faut se 
placer à l'époque où ils ont été passés;· . 
. Attendu qu'en 4828, deux veines seulement étaient connues et 

exploitées par les auteurs de la défenderesse dans le bois de Gives; 
. AUendu qu'en •827, MM. Francotte, de Liège, et au.tres, dem~n-:-• 
dèrent la concession de mines de houille gisante sous le bois com~. 
monal de Gives, déjà en exploitation; 

Attendu que, pour former .opposition à celle demande, les auteurs 
de la défenderesse firent une demande en concurrence,. offranL de 
.payer comm~ redevance au propriétaire de la surface dix centimes 
par 88 ares envit·on; 

Attendu que, sous .les dates des 18 octobre et 34 décembre 18'i7, 
la commune protesta contre celle offre, en se basant su•· Cl ce qu'il 
existe entre elle et l~s auteurs de la défenderesse, une conventio·n 
par Jaque11e ils sont teous de payer un dixième du produit de leur 
extraction de houille dans le bois de Gives, ce qui a été exécuté sans 
interruption depuis 1';91 jusqu'à ce jour·»; 

Attendu que c'est dans ces circonstances et pour empêcher toute 
opposition de la commune à leu.r demande en concession, que Nan
drin el consorts ont pris l'engagement verbal « de ne jamais contre
venir et de tenir pour bon, comme ils J'ont toujours fait, Ja conven
tion passée entre eux et l'administration du hameau de Gives, sous 
Ja date du 30 décembre 1 i9t, duq~el il résulte que les exploitants 
sont tenus de payer· à la comJDune une redevance du dixième du 
produit net de leur extraction,' nonobstant toute offre contraire ou. 
concession nouvelle D; 

Attendu qu'en prenant cet engagement en 1828, Nandrin s'en est 
référé à la convention du 30 décembre 179t eL . n'a eu en vue que 
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les veines connues à cette époque et seules en exploitation en i 828, 
sans entendre innover; qu.'il ressort, eu effet, de la partie de la déli
bération du Conseil communal de Ben-Ahin, qui vient d'être relatée, 
que l'e1;1gagement de payer la redevance du dixième, ne porte culle
ment sur la concession nouvelle, mais exclusivement sur la conces
sion ancienne, à laquelle Nandr·in s'oblige à ne jamais contrevenir et 
à tenir pour bonne, comme il l'a toujoun~ fait; -Que l'engagement 
pris par Nandrin est clair et signifie que, malgré son offt·e de ~ 0 cen
times par 88 ar~s, et malgré l'obtention de la demande nouvelle en 
concession qu'il a faite, il continuera à payer la redevance du 
dixième du produit net de l'extrac.tion, comme il y est tenu en ver·tu 
de la convention du 30 décembre 4 791 ; -Quo l'on ne peut donc 
voir dans les diverses demandes en concession, ni dans la délibéra
tion du Conseil communal de Ben du U février ·18.28, la preuve que 
les parties intéressées auraient, de commun accord, étendu l'obliga
tion de payer la redevance da dixième à d'autres veines que celles 
qui ont fait l'objet de la convention verbale du 30 décembre 1791 ; 
-Que, du reste, l'arrêté royal du 7 juin qui acJo•·de à Nandrin eL à 
Bodson maintenue de concession, et pour autant que de besoin, con
cession nouvelle, ne leur impose le respect des arrangements faits 
pour le paiement de la redevance au propriétaire que pour aut.antque 
ces engagements aient été faits a va nt la promulgation. de la loi de 
f8t0 et, par conséquent, dans la limite où ils avaient èté conclus 
avant cette loi; or, avant ~8t0, il n'existait d'autre engagement pour 
le paiement de la redevance au propriétaire que ceux l'ésultant des 
conventions verbales des 30 décembre 091 el 24 février t807, les
quelles ne portaient dans la pensée de leurs auteurs que su•· les 
veines connues al1>rs; 

Attendu que la demanderesse invoque encore divers faits et con
ventions verbales qui n'apportent aucun stlCours à sa thèse et sont 
indifférents pour Ja solution du procès; 

Attendu, enfin, que la demanderesse argumente de l'exécution 
donnée par la défenderesse et ses autéur·s à Jeur·s obligations pen
dant de loogu~s années, chaque fois qu'elle se livrait à l'extraction 
du charbon dans le bois de Gives; 

Attendu que la défenderesse et ses auteurs n'ont fait qu'exécute1· 
les obligations qui leur étaient imposées par les conventions de 
479~ et de 1807 pour l'exploitation des veines connues, c'est-à-dire 
de la grande veine et de la petite veine; qu'ils ont cessé de payer la 
redevance en 4852 quand ces veines ont élé épuisées et abandon-
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nées; qu'ils n'ont jamais payé cette redevance à raison de la veine 
six mai qui a été découverte le 6 mai 4852 et mise en exploitation 
sous le bois de Gives dans le courant de 4 878; que l'exécution 
donnée par les parties aux. conventions susdites corrobore l'inter
prétation de la défenderesse et renverse celle de la demanderf'sse; 
que, d'ailleurs, cette dernière a reoonnu,sous la date du 27 aoûL.189~, 

alors que le procès actuel était déjà intenté, que la convention du 
30 décembre 1791 n~ pouvait porter sur d'autres veines que celies 
connues à cette époque; 

Par ces motifs, our M. Giroul, substitut du Procureur du Roi, en 
ses conclusions conformes, reçoit la défenderesse principale, actuel 
lament demanderesse, en son oppositio~, déclare la demanderesse 
principale non fondée ei;t son action, l'en déboute, etc ... 

BRUXELLES, - "WP. POLLEUNIS ET CEUTli:RTCK, RUE DES URSULINRS, 37. 




